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UN FIOUL DE QUALITÉ ET GNR
Le service “commandes info-livraison”

du lundi au samedi de 9 h à 18 h.
Nous vous livrons 6 jours sur 7

05 49 98 81 89
Un seul numéro au service des particuliers, des 
agriculteurs, des collectivités, des industriels...

Gîte de LA BRECHE
86200 Sammarçolles

Ouvert toute l’année
3 épis

Capacité : 6 personnes

Sophie MANGOLD
05.49.98.93.78 - 06.26.35.86.72

sophimang@yahoo.fr

http://www.abritel.fr/location-vacances/p637399

https://www.gitesdefrance-vienne.com/location-

vacances-Gite-a-Sammarcolles-86G1017.html
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Le maire
Le conseil municipal
Les employés communaux

vous présentent leurs meilleurs vœux
pour cette nouvelle année, qui nous l'espérons 

vous apportera santé, bonheur 
et réussite dans vos projets.

Pour notre commune, 2017 a vu la fin des travaux de la station d’épuration, avec une 
modernisation de son fonctionnement.

2018 verra le début des travaux pour la création de quatre logements et d’une salle 
pour les associations  (réhabilitation de « l’immeuble Guéret »). 

"Habitat de la Vienne" va procéder à la construction de cinq logements dans le 
lotissement.

L’enfouissement de la ligne électrique et de l’éclairage public aura lieu sur une partie 
de la rue de la mairie, de la rue de l’aumônerie et rue de la venelle. 

Depuis le 1er janvier 2018 la commune  a pris la gestion de la cantine scolaire de Crué.

Vous trouverez tout le détail des réalisations et des projets dans ce bulletin municipal 
totalement en couleur cette année mais également sur le nouveau site internet de 
Sammarçolles.

Je remercie tous ceux qui contribuent par leur travail au sein des entreprises, et des 
associations, au développement et à la vie de notre commune.

Très bonne lecture 

Très amicalement

 William ARCHAMBAULT

Le Mot du Maire

Z.I. La Bergerie
86200 SAMMARÇOLLES
Tél. 33 (0)5 49 22 33 73
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Elections municipales du dimanche 23 mars 2014
Elections du maire et des adjoints du samedi 29 mars 2014

Maire : M. ARCHAMBAULT William  10 rue de l’Aumonerie, retraité artisan maçon  

1er Adjoint : M. MALECOT Jean 22  Estrépieds, retraité agriculteur 

2ème Adjointe : Mme BERTON Lysiane 16 rue de la Gare, assistante de gestion

3ème Adjointe : Mme ROBERT Catherine 2 rue de l’Aumonerie, sans profession

Conseillers Municipaux :

 M. AUGEARD Stéphane  23 rue du Moulin Guillot, apiculteur 

 M. BODIN Bertrand 27 Crué, agriculteur

 M. BONTEMPS Nicolas 12 Le Carroir, agriculteur

 Mme GUERIN Michèle 2 rue de la Jaille, retraitée banque postale 

 M. GUYON Franck 10 Mépieds, maçon

 Mme RAKOTOZAFY Florence 7 Estrépieds, infirmière libérale

 M.  REIGNIER Michaël 19 rue de la Mairie, artisan électricien, plombier, chauffagiste

 Mme RICHARD Marylène 6 rue de la Croix Cassée, assistante maternelle

Le Conseil Municipal

      Placo 
          Isolation 
             Peinture 
                Carrelage 
                    Faïence
                       Maçonnerie      

TÉL. 06 01 06 19 60

     Placo 
         Isolation 
            Peinture 
               Carrelage
          Faïence

                                   86200 Sammarçolles

PICHOT Sébastien 
PLAQUISTE

  Rénovation intérieure
               Sol - Mur - Plafond

Gite l’Electro ChikGite l’Electro Chik
Hébergement pour 3 personnes

Avec terrasse sur jardin privé

Labellisé Gîtes de France 3 épis

Luc & Nadège Obukow
2, rue de la cour Chesneau
86200 Sammarçolles86200 Sammarçolles
Tél. 05 49 98 66 24Tél. 05 49 98 66 24
luc.obukow@hotmail.fr
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Le Conseil Municipal

Ets SAINTON RaphaëlSAINTOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOONNN Raphaë

Peinture - Décoration - Revêtements Sols & Murs

Grenaillage - Ravalement façades - Traitement des toitures

N° 20 Estrepieds - 86200 SAMMARÇOLLES
Tél. 05 49 98 65 25   Port. 06 13 82 69 49

sainton.raphael75@gmail.com   

PAYSAGISTE

Luc MARTIN
Tél. 06 21 50 33 35

 Conception
  Création
  Entretien
  Elagage

11 rue de la Petite Jaille, 86200 SAMMARCOLLES
Email : lmartin.paysagiste@gmail.com



Bulletin Municipal - 6 - de Sammarçolles

Le Conseil Municipal
LISTE DES DÉLÉGUÉS DE LA COMMUNE DE SAMMARÇOLLES 

au sein des structures intercommunales ou autres  

DÉLÉGATIONS DU MAIRE AUX ADJOINTS

Communauté de Communes 

du Pays Loudunais

ARCHAMBAULT William
titulaire

MALECOT Jean
suppléant

Syndicat d’Electricité

ENERGIES VIENNE 

BODIN Bertrand
titulaire

ARCHAMBAULT William
suppléant

Eaux de Vienne Siveer

MALECOT Jean
titulaire

ARCHAMBAULT William
titulaire

AT 86

(Agence des Territoires 

de la Vienne)

BERTON Lysiane
titulaire

ROBERT Catherine
suppléante

MALECOT Jean

1er adjoint

Voirie
Gestion du patrimoine bâti
Urbanisme
Eau-Assainissement 
Gestion du Personnel

Syndicat du bassin du 

Négron et de Saint-Mexme

BERTON Lysiane

MALECOT Jean

Commission d’Appel d’Offres

MALECOT Jean
titulaire

BERTON Lysiane
titulaire

REIGNIER Michaël
suppléant

GUERIN Michèle
suppléante

GUYON Franck
suppléant

Conseiller Municipal

de la Défense
MALECOT Jean

BERTON Lysiane

2ème adjointe

Environnement
Agriculture
Affaires sociales, scolaires
Gestion du personnel

ROBERT Catherine

3ème adjointe
Affaires culturelles

En vente au 

Boréal ’K’ féBoréal ’K’ fé

Brasserie Artisanale
Benoît Saint-Mard

Sammarçolles - 18, rue du StadeSammarçolles - 18, rue du Stade

05 49 22 76 4805 49 22 76 48

Bar - Tabac

Epicerie

Salle de jeux

Dépôt de pains

Nouvelle République

2, rue du Moulin Guillot
86200 Sammarçolles
05 49 22 64 65 - boreal.kfe@outlook.fr

v i s i t e z  l a  p a g e  F a c e b o o k

Le Boréal ’K’ fé

 «Les producteurs locaux... 
notre richesse»

Produits locaux proposés au 
bar comme à l’épicerie !!

Lundi, mardi, jeudi & vendredi :
8h-13h / 16h-19h

Samedi & dimanche : 
10h-13h30 / 16h30-20h30

Fermé le mercredi

NOUVEAUTÉ

2018
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LISTE DES COMMISSIONS MUNICIPALES

Le Conseil Municipal

COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS 
(nommée par décision du  directeur régional des finances publiques en date du 18 avril 2014)

AFFAIRES SCOLAIRES BERTON Lysiane, REIGNIER Michaël

ASSAINISSEMENT
MALECOT Jean, BERTON Lysiane, ROBERT Catherine, AUGEARD Stéphane,
BONTEMPS Nicolas, REIGNIER Michaël

BATIMENTS COMMUNAUX MALECOT Jean, BERTON Lysiane, GUYON Franck, REIGNIER Michaël, RICHARD Marylène

CANTINE SCOLAIRE
BERTON Lysiane, RICHARD Marylène, AMIRAULT Stéphanie (cantinière)
GOUMARD Florence (directrice de l’école) Personne chargée de la surveillance

COMMUNICATION BERTON Lysiane, BONTEMPS Nicolas, MALECOT Jean

EMPLOYÉS COMMUNAUX MALECOT Jean, BERTON Lysiane, ROBERT Catherine

FETES ET CÉRÉMONIES
ROBERT Catherine, MALECOT Jean, BERTON Lysiane, RICHARD Marylène,
RAKOTOZAFY Florence

FINANCES MALECOT Jean, BERTON Lysiane, ROBERT Catherine, BONTEMPS Nicolas, GUERIN Michèle

FLEURISSEMENT
BERTON Lysiane, ROBERT Catherine, BODIN Bertrand, GUERIN Michèle,
RAKOTOZAFY Florence

LISTE ÉLECTORALE

AUGEARD Stéphane, BERTON Lysiane, BONTEMPS Nicolas, MALECOT Jean, 
RAKOTOZAFY Florence, RICHARD Marylène, ROBERT Catherine 
GUERIN Michèle déléguée de l’administration

CASSEGRAIN Marcel  délégué Tribunal Grande Instance

PLAN ALERTE MÉTEO
ARCHAMBAULT William, MALECOT Jean, BERTON Lysiane, BODIN Bertrand, 
BONTEMPS Nicolas

PLAN GESTION DES RISQUES 

(pandémie, canicule, risques majeurs 

naturels ou technologiques)

MALECOT Jean, ROBERT Catherine
BODIN Bertrand, RICHARD Marylène

SPORTS
MALECOT Jean, BERTON Lysiane, AUGEARD Stéphane, GUYON Franck
RAKOTOZAFY Florence

STATISTIQUES
CALAMITES AGRICOLES

BERTON Lysiane, BODIN Bertrand
BONTEMPS Nicolas

URBANISME MALECOT Jean, BERTON Lysiane, GUERIN Michèle, REIGNIER Michaël

VOIRIE
MALECOT Jean, ROBERT Catherine, AUGEARD Stéphane, BODIN Bertrand
BONTEMPS Nicolas, GUYON Franck

(en caractères gras, le responsable de la commission)

Titulaires

BERTON Lysiane, BODIN Bertrand
HUCAULT Béatrice, ROUSSEAU Thierry
MALECOT Jean (bois)
AUCHER William (hors commune)

Suppléants

CASSEGRAIN Marcel, GRATIEN Pierre
GUYON Franck, RICHARD Marylène
GUERIN Michèle (bois)
RICHARD Médéric (hors commune) 



Vers un prix unique de l’eau pour tous, en 2018

Eaux de Vienne mettra en place un tarif unique de vente d’eau potable pour les 
usages domestiques, sur l’ensemble de son périmètre d’intervention, à compter de 

2018. Le prix par m3 avoisinera les 2,19€ TTC, abonnement compris, sur la 
base de 120 m3 consommés*. Cette décision historique, prise en 
Assemblée Générale de décembre 2015, consolide le statut 
départemental d’Eaux de Vienne et contribue à une équité entre tous les 

abonnés ainsi qu’à une solidarité plus forte entre les territoires. « Les besoins 
d’investissement pour l’avenir pourront être assurés afin que le patrimoine 

transmis aux générations futures réponde bien aux considérations du 
développement durable. » précise Yves Kocher, Directeur Général des Services. 

* tarif communiqué sur la base de la TVA actuelle à 5,5% et du taux de redevance
pollution le plus couramment répandu (soit 60 euros HT d’abonnement et 1.35 € HT/m3).

Un service gratuit sur l’ensemble du territoire

En 2018, l’ensemble des 160 000 abonnés du syndicat Eaux de Vienne-
Siveer auront accès au prélèvement mensuel pour régler leur facture 
d’eau. L’intérêt pour un abonné d’opter pour ce mode de règlement est 
de faciliter la maîtrise de son budget en étalant sur l’année le paiement 
de sa facture d’eau, sans se soucier des délais. Pendant dix mois, le 
prélèvement mensuel sur son compte est le même, sur la base d’un 
échéancier qui lui a été transmis. Le onzième mois permet la 
régularisation calculée à partir de la consommation réelle. 

Plus d’informations sur www.eauxdevienne.fr
Pour créer votre compte personnel sécurisé, cliquer sur l’onglet « Je me connecte à mon espace 
abonné » pour visualiser vos factures, payer en ligne, mettre à jour vos coordonnées… Ce service est
également disponible depuis un smartphone.
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NAISSANCES MARIAGES

DÉCÈS

25 Février HUBLIN Angélina, veuve REIGNIER

08 Mars GUILLEMENT Michel

1er Octobre TETRAULT Jacques

20 Décembre REMIAT Marceau

17 Juin MONORY Jerry et PLAULT Nadège

15 Juillet LANDAIS Jonathan et GAURIAULT Delphine

Etat Civil 2017

21 Mai DEMOUILLER Céleste 

05 Juin DUCRET Sacha 

01 Novembre FOUCREAU Raphaëlle

01 Décembre BELOBRK Salomé 

13 Décembre POUGHEON Aegon

 taux de redevance
1.35 € HT/m3).
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Réalisations 2017
 ACHATS  

 Outillage pour les travaux d’entretien de la 
voirie pour répondre plus spécifiquement à la 
réglementation sur la suppression de l’utilisation 
des produits phytosanitaires : une débroussailleuse 
(adaptée pour l’entretien des trottoirs, caniveaux et 
petites surfaces) ..........................................780 d *

 Petit outillage (élagueuse à perche, souffleur de 
feuilles) .......................................................1100 d  

 TRAVAUX  sur BATIMENTS
 Logement « 12 rue de la mairie » rénovation du 
logement avant remise en location (mise aux normes 
en électricité, peintures, revêtements de sols)

  ............................................................12 623,95 d 

 Logement « 4 rue du château » pose d’un nouveau 
carrelage dans la cuisine ......................... 2 555,41 d 

 VOIRIE
 Revêtement bicouche de la route menant au village 
de Palluau, route de hériganne au carrefour avec la 
rue de la croix cassée, sur une petite longueur de la 
« rue du stade », pose de bordures de trottoirs « rue de 
la croix cassée » et  carrefour « route de ceaux et rue 
du stade » ..............................................25 228,50 d

 Engazonnement carrefour « route de ceaux et rue de 
l’église » .........................................................436 d

 BIBLIOTHEQUE DE RUE 

- De petits travaux ont été réalisés par les services 
techniques pour la transformation de la cabine 
téléphonique en bibliothèque de rue. Elle a été mise 
en service en juillet 2017. Et c’est avec plaisir que 
l’on peut constater son bon fonctionnement. Elle 
permet l’accès libre de chacun aux livres déposés. 
N’hésitez pas à venir profiter de cette méthode 
d’échange « lecture pour tous »

 TERRAIN
 Actuellement en cours l’analyse de la nappe d’eau 
sur le terrain de l’ancienne décharge communale. 
Pose d’un piézomètre (3584,40 d) dans le cadre 
du plan départemental de gestion des déchets. A 
suivre après les résultats d’analyse les travaux  pour 
réhabilitation du site. 

(* tous les montants sont en TTC)

 IMMEUBLE « GUERET »
 RUE DU CHATEAU-RUE DE LA MAIRIE  

- L’instruction des dossiers de demande de 
subventions auprès des financeurs s’est poursuivie.  
A ce jour sont accordées : une subvention 
de l’Etat de 75600 d dans le cadre de la DETR 
(Dotation Equipement des Territoires Ruraux), des 
subventions du Conseil Départemental (Activ 3, 
Activ 4 et Complément Programme Logements)  .....
pour un montant de 71 207 d

- Les emprunts pour la réalisation des travaux 
ont été négociés auprès de la Caisse des Dépôts 
et Consignations. Pour la partie des 4 logements 
135 000 d sur 20 ans à 0,55 %, 135 000 d à 1,35 %,  
pour la partie de la salle pour les associations 
70 000 d à 1,69%. La consultation auprès des 
entreprises a été lancée fin novembre. 

DURANTON ThierryDURANTON Thierry
11 Estrepieds

86200 SAMMARÇOLLES

Tél. 05 49 98 58 43

Menuiserie - Ébénisterie

Travaux divers
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Réalisations 2017
 ASSAINISSEMENT
 NOUVELLE STATION D’EPURATION

- 2017 a vu la réalisation des travaux et la mise 

en service des installations de la nouvelle station 

d’épuration, le curage et l’épandage des boues 

des anciens bassins de la lagune. Le financement  

(paiement du solde des travaux, des honoraires, et 

l’encaissement des subventions) se fera en 2018. 

 REFONTE DU SITE INTERNET
- En 2017 de février à juin, Aurélia GERMOND  

a été accueillie dans le cadre d’une formation en 

alternance d’agent administratif.  

- Le site internet de la collectivité a été ouvert en 

2006. Sa refonte avec une nouvelle charte graphique 

a été décidée en 2017 (coût de la prestation  

1429,80 d). Pour la saisie des données et la mise 

en page de l’information Aurélia GERMOND a été  

employée 1 journée par semaine d’août à décembre 

pour effectuer ce travail. Consultez le nouveau 

site www.mairie-sammarcolles.fr. Sa mission se  

poursuit en ce début d’année pour d’autres tâches 

administratives (participation à la confection de 

ce bulletin, actualisation et enrichissement du site, 

saisie du fichier pour la gestion des concessions du 

cimetière ….).

 SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE
- Suite à la dissolution de l’association « Amicale des 

Parents d’Elèves » de l’école maternelle du Haut-
Crué qui gérait la cantine scolaire, par défection 
des bénévoles pour en assurer le fonctionnement, 
le conseil municipal (délibération du 9 novembre 
2017) a décidé de créer le service public de 
restauration scolaire. Pour ce faire, la procédure 
administrative de mise en place a été réalisée : 
création d’un nouveau poste d’agent au sein de la 
commune, détermination du prix des repas, création 
d’une commission municipale pour l’organisation.

- L’augmentation du prix du repas (délibération 
du 23 novembre 2017) de 1 d (4,20 d au lieu de 
3,20 d) se justifie par la différence entre la fonction 
publique et le secteur privé, du montant des charges 
salariales et patronales, des conditions de base de 
la rémunération et de l’absence d’exonérations. A 
savoir la commune a toujours pris en charge les frais 
d’eau, électricité, produits d’entretien, chauffage, 
gaz, coût du personnel de surveillance du temps de 
repas. (Soit une moyenne de 5000 d par année) . 

- Depuis le 1er janvier 2018, la commune assure  
l’ensemble de ce service avec confection et 
distribution des repas par Mme AMIRAULT 
Stéphanie. La facturation sera faite par le secrétariat 
de la mairie et le recouvrement par la trésorerie.  
En souhaitant que ce service municipal apporte 
satisfaction à tous. 

www.mairie-sammarcolles.fr
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Projets 2018
VOIRIE
Pose de bordures de trottoirs dans le village du haut-
crué, et réfection de chaussées (liste non fixée à ce 
jour).

Le remplacement du plus ancien tracteur est 
envisagé  ainsi que l’achat d’un véhicule utilitaire.

BATIMENTS 
- Travaux d’entret ien dans les  logements 

actuellement en location (carrelage et autres)

- Immeuble « GUERET » angle rue de la mairie-
rue du château : projet le plus important. Après 
le résultat de la consultation des entreprises, la 
signature des marchés publics avec les entreprises 
retenues après analyse des offres, le lancement et 
la réalisation des travaux des 4 logements locatifs 
et de la salle des associations débutera en avril 
2018, avec une mise en location envisageable en 
avril ou mai 2019. 

RESEAUX 
L’enfouissement du réseau de l’éclairage public à la 
charge de la commune, sur une partie de la rue de la 
mairie et de la rue de l’aumônerie et sur la rue de la 
venelle sera réalisé en 2018 dans le cadre des travaux 
d’amélioration de desserte du réseau d’électricité pris 
en charge par SRD.

INTERNET – HAUT DEBIT 
Les problèmes de réception en téléphonie mobile et 
en débit internet restent un  souci récurrent pour les 
habitants de la commune de Sammarçolles.  Dans 
le cadre de l’aménagement numérique au niveau 
départemental, il est prévu une montée en débit 
d’un certain nombre de lignes téléphoniques. La 
commune est inscrite dans la programmation de 
l’année 2019. 

HABITAT  DE LA VIENNE 

Le bailleur départemental "Habitat de la Vienne" 
débute les travaux de construction de 5 pavillons 
(3 T3 et  2 T2) sur les 2 dernières parcelles du 
lotissement avec une mise en location envisageable 
fin 2018. 

MUTUELLE COMPLÉMENTAIRE
SANTÉ COMMUNALE
Une information sur une proposition de contrat 
d’assurance santé complémentaire pour les habitants 
de la Commune de SAMMARÇOLLES en 
partenariat avec AXA est en cours. 

SAINTON Mickaël
Platrier-Plaquiste

31 Estrepieds
86000 SAMMARÇOLLES

05 49 98 01 74

06 17 49 43 01

m.sainton@yahoo.fr

Chambres
&

table d’hôtes
ouvert toute l’année

Tenue du Fougeray
Famille Saint-Mard Romele

18, rue du Stade

86200 Sammarçolles

05 49 22 76 48
www.tenuedufougeray.com
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Finances Communales
BUDGET DE LA COMMUNE

IMPOTS 2017

BUDGET DU SERVICE ASSAINISSEMENT

Résultat de l'année 2017

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Prévisions 
Budget 2017

Réalisations dans 
l’année 2017

RECETTES 679 536.00 t    793 266.57 t

DEPENSES 679 536.00 t   303 013.32 t

SOLDE de 
l’exercice 2017  

 + 490 253.25 u

SECTION D’EXPLOITATION

Prévisions 
Budget 2017

Réalisations dans 
l’année 2017

RECETTES 106 777.00 t  106 128.60 t

DEPENSES 106 777.00 t  34 461.78 t

SOLDE de 
l’exercice 2017 

 + 71 666,82 u

Nature de l’impôt Taux 2016 Taux 2017

Taxe d’Habitation 16,15 % 16,31 %

Taxe Foncière Bâti 8,16 % 8,24 %

Taxe Foncière Non Bâti 27,55 % 27,83 % 

SECTION D’INVESTISSEMENT

Prévisions 
Budget 2017

Réalisations dans 
l’année 2017

Restes à réaliser 
sur 2018

RECETTES 335 574.00 t  81 222.78 t 517 507.00 t

DEPENSES 335 574.00 t 105 940.46 t 577 234,00 t

SOLDE de 
l’exercice 2017

 -24 717.68 u  - 59 727.00 u

SECTION D’INVESTISSEMENT

Prévisions 
Budget 2017

Réalisations dans 
l’année 2017

Restes à réaliser 
sur 2018

RECETTES 481 615.00 t   371 834.50 t 109 780.50 t

DEPENSES 481 615.00 t   266 947.36 t 42 404.00 t

SOLDE de 
l’exercice 2017  

+ 104 887.14 u  +67 376.50 u

Sur le solde de fonctionnement de 490 253,25 d, il faut déduire le besoin de financement de la section 
d’investissement pour l’exercice 2017 (24 717,68 d) et pour les Restes à Réaliser sur 2018 (59 727,00 d) soit un 
total de 84 444,68 d. 
En conséquence, il sera reporté sur le budget 2018 l’excédent global de 405 808,57 d

Le solde d’exploitation est de 71 666.82 d. Le solde d’investissement est de 172 263.64 d.

Produit net des impôts locaux revenant à la commune

TH : 84 765 d FB : 32 453 d FNB :  22 398 d

La commune reverse à l’Etat sur ce produit une somme de 9058 d au 
FNGIR (Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources).

(augmentation de 1% des taux décision du 16 mars 2017)

001 Solde d'execution

16 Annuité Emprunts

 20 et 21 Dépenses d'Equipement

040 Travaux en régie 

002 Résultat de fonctionnement reporté

70 Produits services et domaines

73 Impôts et  taxes

74 dotations

75 produits de gestion courante

013 Atténuations

042 Travaux en régie 

011 charges à caractère général

012 charges de personnel

65 autres charges de gestion courante

014 atténuations de produits

66 charges financières

042 opérations d'ordre de sections à sections

10 Dotations et FCTVA

040 Amortissement

16 Cautions

Dépenses Investissement

Recettes Fonctionnnement

Dépenses Fonctionnnement

Recettes Investissement

27%

47%

20%

17%

40%

30%

30%

10%

24%

36%

97%

2%

2%

1%

1%

1%

9%

3%

2%

1%

Les impôts CFE(Cotisation  Foncière des Entreprises) CVAE (Cotisation sur Valeur Ajoutée des Entreprises) et 
autres fiscalités des entreprises sont dorénavant perçus par la Communauté de Communes du Pays Loudunais. 
Une allocation compensatrice de 36 643,00 d par an est reversée à la commune par la CCPL.
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Le Tri se simplifie pour les emballages en 2018

Formulaire de demande de carte d’accès 
et règlement de collecte 

sur le site de la Communauté de communes : 

www.pays-loudunais.fr
rubrique « Trier ses déchets » puis « Déchèteries »

• La carte d’accès est obligatoire au 1er janvier 2018. Elle doit être présentée à 

l’arrivée au gardien ou à la borne de la barrière avant tout déchargement. 

• L’accès est GRATUIT pour les particuliers. Il est limité à 4m3 par jour (2m3 pour 

les gravats) et à 30 passages par an (au-delà, le tarif professionnel s’applique). 

Vous avez un doute ? Demandez conseil au gardien.

L’accès aux 5 déchèteries est réservé aux habitants 

de la Communauté de communes du Pays Loudunais. 

NOUVELLES MODALITÉS D’ACCÈS EN DÉCHÈTERIE

 

Pôle Déchets Ménagers

Communauté de communes du Pays Loudunais

2, rue de la Fontaine d’Adam BP 30 004 - 86200 Loudun 

Tél. : 05 49 22 54 02 - pole-dechets@pays-loudunais.fr

www.pays-loudunais.fr

 NOUVEAU • NOUVEAU • NOUVEAU • NOUVEAU • NOUVEAU • NOUVEAU

 NOUVEAU • NOUVEAU • NOUVEAU • NOUVEAU • NOUVEAU • NOUVEAU

 NOUVEAU • NOUVEAU • NOUVEAU • NOUVEAU • NOUVEAU • NOUVEAU

NNNNNNNOOOOOOOUUUUUUUVVVVVVVEEEEEEEAAAAAAAUUUUUUU ••• NNNNNNNOOOOOOOUUUUUUUVVVVVVVEEEEEEEAAAAAAAUUUUUUU •• NNNNNNNOOOOOOOUUUUUUUVVVVVVVEEEEEEEAAAAAAAUUUUUUU •• NNNNNNNOOOOOOOUUUUUUUVVVVVVVEEEEEEEAAAAAAAUUUUUUU ••• NNNNNNNOOOOOOOUUUUUUUVVVVVVVEEEEEEEAAAAAAAUUUUUUU •• NNNNNNNOOOOOOOUUUUUUUVVVVVVVEEEEEEEAAAAAAAUUUUUUU

2018 : Tous les emballages se trient en Loudunais 

Les autres déchets ménagers sont à apporter en déchèterie 

ou à déposer dans les bacs à couvercle grenat SELON LES CONSIGNES DE TRI.
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Urbanisme
La carte communale consultable en ligne

L’État a mis en place un site internet permettant à tous (particuliers, professionnels...) de consulter les 
documents d’urbanisme.

Ce site est le géoportail de l’urbanisme. Pour y accéder : https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

La carte communale de Sammarçolles y est désormais accessible.

Il suffit de taper le nom de la commune dans la barre de recherche de ce site pour consulter le zonage et tous 
les documents écrits qui composent la carte communale.

Une version papier reste consultable en  mairie…

Loudun et alentours

Bellissima Addict
Vêtements femme (du 34 au 44 

avec une collection grande taille)

facebook : "Bellissima addict"
Venez découvrir la collection

Contact : 06 61 11 04 11
amelie18102010@hotmail.fr

APOLDA TP
TERRASSEMENT - ASSAINISSEMENT

AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR

DÉMOLITION

Alexandre APOLDA
86200 SAMMARÇOLLES
Tél. 06 48 22 64 85
E-mail : Alex.apolda.tp@gmail.com
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Le Rallye Loudunais
L ’ É q u i p a g e  d u  R a l l y e 

Loudunais vous souhaite une 
bonne et heureuse année 2018.

L’équipage du  Rallye Loudunais, dont les chiens sont servis 

par le maître d’équipage, chasse le chevreuil à courre du 1er 

octobre au 31 mars, sur invitation dans les associations de 

chasses communales ou syndicats de chasse et les chasses 

privées du nord de la Vienne et des départements limitrophes 

pour une  cinquantaine de sorties par an.

L’année passée, notre méchoui qui se déroule au chenil de 

Palluau a été apprécié par de nombreux convives. Toute 

personne est invitée à y participer.  Cette année, il aura lieu le 

samedi 9 juin. Pour toute inscription s’adresser au président.

Pour plus d’informations, s’adresser au maître d’équipage :
Tél 05 49 98 57 27

Le président
Christophe AGUILLON

DATE À RETENIR :  

• Méchoui au chenil de Palluau (Sammarçolles)

 Samedi 9 juin 2018

Pour l’année 2017, le Comité des Fêtes a organisé 
deux randonnées pédestres :

- la randonnée de printemps suivie d’un buffet 
froid

- la randonnée d’automne suivie d’un chili con 
carné (très apprécié par nos convives)

Le repas annuel de juin avec un méchoui et pour le 
Noël intergénérationnel de la commune nous avons 
offert un spectacle avec le clown magicien Dezavelle, 
mais quel dommage de ne pas avoir eu plus de jeune 
public.

Pour l’année 2018, nous organiserons nos deux 
randonnées pédestres sur nos chemins communaux : le 
samedi 21 avril et le samedi 20 octobre,  et pour notre 
repas annuel du samedi 9 juin : attention date à retenir 
car nous recevrons l’animateur, chanteur et humoriste 
Noel SUZANN qui viendra animer notre déjeuner 
spectacle, ambiance assurée, fous rires garantis.

Nous sommes toujours à la recherche de personnes qui 
voudraient  donner un peu de leur temps pour animer 
la commune.

Siège social, salle des associations 6, rue de la Mairie
Tél 05 49 98 52 98 - mail : robertfa@hotmail.fr

Comité des Fêtes

Tous les membres du Comité des Fêtes vous souhaitent leurs meilleurs vœux et une bonne année 2018. 
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A.C.C.A. de Sammarçolles
L'évènement de l'année pour nous chasseurs, c'est notre 
traditionnelle ouverture de la chasse mais cette année 
un autre sujet a marqué notre passion, la sortie d'un 
film (l'Ecole Buissonnière) ou beaucoup d'entre nous se 
retrouvent plus vrai que nature, tel que nous aimons être, 
la vie celle qui est belle, un film qui est beau et touchant 
plein de messages que j'ai envie de défendre. C'est ça 
les vrais gens, les gens simples connaissant la vie de nos 
campagnes. 

Cette année le lièvre (notre mythique capucin) n'a pas fait 
le bonheur de tous les chasseurs ! Avec une attribution 
de 83 bracelets pour la saison, seulement 43 lièvres ont 
été prélevés contre 63 l'année précédente, une baisse qui 
laisse bien des doutes. Avec l'appui des techniciens de la 
fédération nous avons effectué dans le mois de décembre 
un comptage de lièvres, et malgré un faible prélèvement 
sur la saison le comptage reste satisfaisant avec 44 lièvres 
aperçus sur un parcours de 8 kms, contre 48 aperçus en 
2015 donc très légère baisse cette année. 

En petit gibier les populations naturelles sont plutôt faibles 
et rencontrent de grandes difficultés pour se développer, 
un habitat qui se dégrade sans cesse d'année en année, dû 
aux pratiques agricoles modernes, et, certainement une 
prédation importante pouvant expliquer cette situation. 

Pour la chasse du grand gibier, toutes nos battues se 
déroulent dans une bonne ambiance avec la présence 
de nombreux chasseurs à chaque sortie, (55 chasseurs 
présents à la battue entre noël et nouvel an) et tout ça 
dans la convivialité, sans oublier notre journée de chasse 
accompagnée de femmes qui est à renouveler cette année. 

Nous reconduisons notre battue nuisible intercommunale 
(6 communes) le 11 mars et qui se terminera autour d'un 
repas à la salle des fêtes de Rossay. 

Pour notre ball-trap qui se déroule sur deux jours, petite 
nouveauté cette année il y aura une soirée nocturne le 
samedi soir et toujours notre repas qui cette année sera 
(entrecôte/frites) en raison des difficultés rencontrées pour 
être approvisionné en moules. 

Je voudrais remercier toutes les personnes pour leur 
participation et leur présence à nos manifestations, et 
tout particulièrement un ancien chasseur, Mr Maurice 
TOULOUSE qui est présent à toutes nos manifestations. 
Merci à tous.

Je vous souhaite, ainsi que le conseil d'administration à 
toutes, et à tous, une bonne et heureuse année. 

Le Président, Jean-Jacques TIFFENEAU

Nos manifestations de l’année 2018
Samedi 3 mars : journée salon de l'agriculture

Dimanche 11 mars : battue intercommunale

Samedi 24 mars : banquet des chasseurs

Dimanche 10 juin : assemblée générale

Samedi 7 juillet : ball-trap (entrecôte/frites)

Dimanche 8 juillet : ball-trap

Samedi 28 juillet : journée déterrage

Dimanche 2 décembre : chasse à courre aux renards

Tennis (Rue du Moulin Guillot)

Le court de tennis est mis gratuitement à la disposition du Public.

Nous demandons aux utilisateurs de respecter les lieux et l’environnement 

notamment les jardins en n’y pénétrant pas sans l’accord des propriétaires pour la 

récupération des balles perdues.

ment 

ur la 
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Les Soyeuses
ATELIER DE PEINTURE SUR SOIE DE SAMMARÇOLLES

Comme chaque année nous avons eu le plaisir de 

vous rencontrer durant notre marché de noël.

Nous vous donnons rendez-vous le premier week-

end de décembre 2018 pour un nouveau marché 

de noël.

Nous sommes disponibles pour tout contact, tout 
le long de l’année :

Chantal Tabutiaux ........... 05 49 98 70 56

Colette Archambault ........ 05 49 98 32 53



Bulletin Municipal - 18 - de Sammarçolles

Ecole Maternelle
Directrice : Mme Florence GOUMARD 

(petite section - grande section)

Enseignante : Mme Alexandra NOE 

et Mme Lucie GUICHARD (moyenne section et CP)

Effectif par classe :
Petite section : .......... 4  Moyenne section : ...10

Grande section : ....  15 CP ........................... 7

Soit un total de 36 élèves sur l’école

Répartition par commune d’origine :
Sammarçolles : 11 élèves Beuxes : 18 élèves

Messemé : 4 élèves Basses : 1 élève

Vézières : 1 élève Loudun : 1 élève

Horaires de l’école : 
- Matin : 8h45-11h45 sauf le mercredi 8h45-11h15

- Lundi et mardi : 13h15-15h45 

 TAP (temps d’activités périscolaires) : 15h45-16h30

- Jeudi et vendredi : 13h15-15h30  

 TAP (temps d’activités périscolaires) : 15h30-16h30

 APC (activités pédagogiques complémentaires) : 15h30-16h

Vacances scolaires : 
Hiver : 09/02/18 au soir jusqu’au 25/02/18 inclus

Printemps : 06/04/18 au soir jusqu’au 24/04/18 inclus

Eté : 06/07/18 au soir

Projets d’année :

Cette année les deux classes de l’école participent à « 

Ecole et cinéma » au cinéma de Loudun, nous irons  

voir 2 films : « La magie » le 1er février, « Le temps 

qu'il fait» le 15 mars.

Les deux classes iront voir un spectacle « La Fabrik» 

dans le cadre du projet Culture en herbe à Loudun le 

20 mars.

Les CP et les Grandes sections iront à la piscine du 

27 mars au 17 mai.

Une classe de mer est prévue à Saint Hilaire de Riez 

du 4 au 6 juin.

Retrouvez toutes les infos sur le site internet : 

http://sites86.ac-poitiers.fr/rpi-bms/

Inscriptions :

Pour la rentrée 2018, les inscriptions des enfants 

nés en 2015 se feront au secrétariat de la mairie du 

domicile des parents.

Se présenter avec le livret de famille, un justificatif de 

domicile, et le carnet de vaccinations de l’enfant.

Inscription au secrétariat de la mairie de 

Sammarçolles à partir du 5 mars 2018.

Après l’obtention du certificat d’inscription délivré 

par la mairie, prendre rendez-vous avec la directrice 

en téléphonant au 05 49 98 08 26.

Salle Polyvalente

Habitant de la commune ...................170 € 

Habitant hors commune .................. 220 € 

Association (siège social hors commune)  ..... 190 € 

Vin d'honneur .................................. 50 €

Couvert à l'unité....................................0,40 €

Electricité, le kw .............................. 0,20 €

Chauffage gaz, le m3 .............................2,70 €

● Une caution de 500 € est demandée lors de la 
réservation de la salle. 

 Le montant de la caution est conservé en cas 
de détérioration du matériel et des locaux mis 
à la disposition des utilisateurs.

● Un contrat de location est signé par l’utilisateur 
de la salle.

● Pour réserver, il faut s'adresser à : 
  la mairie au 05.49.98.08.25

TARIF DES LOCATIONS au 1.01.2018
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Le comité directeur de l’association 
vous adresse ses meilleurs vœux

pour l’année 2018.

Notre association, ADASC, des écoles publiques du regroupement pédagogique Beuxes-Messemé-
Sammarçolles, vous attend nombreux et nombreuses, pour nous soutenir lors de nos prochaines 
manifestations et actions.

A.D.A.S.C.

Au cours de l ’année scolaire 2016-2017, 

notre association qui aide, matériellement et 

financièrement, à la réalisation des divers projets 

éducatifs mis en place par les enseignant(e)s, a vu 

ses actions et manifestations se réaliser avec succès. 

Les bénéfices réalisés ont permis aux enfants de 

participer aux projets « école et cinéma » et « culture 

en herbe » comme les autres années, ainsi qu’au 

projet «  Conte et Blues », à l’intervention d’un 

auteur à l’école de Crué, une journée à l’abbaye de 

Fontevraud pour les écoles de Messemé et Beuxes, 

une initiation à l’escrime pour la classe de Messemé 

et un spectacle de la Compagnie L2 pour la journée 

du RPI. La sortie de fin d’année scolaire s’est 

déroulée au Zoo de Beauval pour tous les élèves du 

RPI.

Pour la rentrée 2017, une action « Initiation 

à l’escrime » a été mise en place dans les classes 

de Beuxes en partenariat avec le Comité 

Départemental d’Escrime de la Vienne.

Nous tenons à remercier les communes du 

RPI pour leur soutien financier et logistique, les 

enseignant(e)s, les parents bénévoles, et surtout 

toutes les personnes aidant lors des manifestations.

Nos principales actions 
pour cette année scolaire 
2017-2018 sont :

- La vente de photos 

scolaires en octobre 

2017.

- La  f ab r i c a t i on  e t 

la vente de Jus de 

pommes que l’on peut retrouver à la boulangerie 

au « Fournil Beuxois ».

- Une randonnée à Beuxes, constituée de 3 circuits 

(8, 12 et 15 kms),  suivie d’un repas à la salle des 

fêtes de Beuxes, le dimanche 18 mars 2018.

- Une tombola « chocolats de Pâques » au cours des 

mois de février-mars.

- Une vente de charcuterie au cours du mois d’avril.

- Le vide-grenier de Sammarçolles, le dimanche 29 

avril 2018.

- La semaine des classes transplantées à Saint-

Hilaire de Riez du 4 juin au 6 juin pour l’école de 

Crué et jusqu’au 8 juin pour l’école de Beuxes.

- La fête des écoles qui se déroulera à Beuxes, le 

samedi 30 Juin 2018.
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Cette année, nous avons redémarré la saison avec une 
seule équipe Sénior, pour évoluer en 5ème division. 
Malgré une vingtaine de joueurs solidaires présents 
chaque dimanche, nous sommes à ce jour à la dernière 
place du championnat mais qui sans aucun doute va 
fortement réagir pour la 2ème partie.

Nos U8 et U9 nous offrent toujours de beaux spectacles 
à chaque plateau et les U11 et U13 font dans leur 
catégorie un bon championnat.

Notre équipe U15 s’est dissoute.

Il y a toujours autant d’investissement personnel de 
la part des parents, des éducateurs, des joueurs, des 
dirigeants, des membres du bureau et des bénévoles.

De tout cœur je tenais à remercier personnellement tous 
ceux qui sont présents à chaque match et manifestation 
car sans vous rien ne serait possible.

Merci à nos dynamiques supporters pour leur fidélité.

L’US SAMMARÇOLLES vous présente ses meilleurs 
vœux et vous souhaite une belle année 2018. Le Président Mickaël

Siège Social : Bar-Tabac-Presse
2, rue de du Moulin Guillot 

SAMMARÇOLLES Tél. 05 49 22 64 65
Site: uss.footeo.com      

Union Sportive Sammarçolles

U11

Attelages Centre Ouest
Randonnée Equestre du 14 mai 2017

68 Cavaliers et 12 Attelages ont profité d'un soleil magnifique pour visiter notre campagne … partis du pré du stade 
en passant par la Grande Jaille puis le Moulin du Chêne, s'en suivit alors la Tour du Bois Gourmand, le Château de 
Verrière et la pause bien méritée au Passoir chez Mr Jean-Claude Lepage. Après avoir fait boire tous les chevaux et se 
restaurer les cavalier(e)s et meneurs, direction Epennes, 
Thenay, Maison Rouge, Vieilles Basses, le Petit Poncay 
et Sammarçolles environ 28 kms… Après avoir soigné 
nos amis les chevaux, c'est sous le châpiteau prêté par 
les Lousticks du Vivier, les tables et bancs prêtés par la 
commune, que la fête a continué !

Merci à la commune de Sammarçolles, aux Lousticks 
du Vivier, à la famille Martin qui a accueilli plusieurs 
chevaux, à Françoise et Philippe Quintard, Jean-Claude 
Lepage et surtout un grand merci à tous les participants 
et Equiliberté 86 sans qui cette journée n'aurait pu être 
aussi belle ! Rendez-vous le dimanche 13 mai 2018 
pour la 2ème édition sur un nouveau parcours.
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U.N.C.
Union Nationale des Combattants, Section de Sammarçolles

Soldats de France (S.D.F.)

Nous sommes une association patriotique, nous 

agissons entre autres pour perpétuer le souvenir des 

combattants morts pour la France, pour la défense 

des intérêts du monde combattant.

Peu nombreux, nous accueillons toute personne 

ayant fait son Service National à nous rejoindre.

Nos principales manifestations pour l’année 2018 :

- Réunion de secteur suivie d’un repas le samedi 

17 février 2018 à Ceaux-en-Loudun

- Congrès départemental le dimanche 17 juin 

2018 à Chaunay

- Commémoration du 08 Mai et 11 Novembre à 

Sammarçolles

- Hommage aux morts pour la France en Afrique 

du Nord le mercredi 5 décembre 2018 à Nueil-

sous-Faye.

Le Porte-drapeau pour l’UNC est Monsieur 

Bernard LEBLÉ.

Le Porte-drapeau pour les SDF est Monsieur 

Marcel AMIRAULT.

Les membres du bureau sont :

Président : .....................Jean-Claude HÉRAULT

Vice-Président : .............Thierry ROUSSEAU

Secrétaire : ....................Michel THIBAULT

Secrétaire-adjoint : ........Roger RABIER

Trésorier : .....................James JACQUES

Trésorier-adjoint : .........Georges AUBERGEON

 Le Président

Evènements 2017

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE ILLUMINATIONS DE NOËL

RANDONNÉE EQUESTRE DU 14 MAI

CHORALE CHANT DE NOEL ANGLAIS 100 ANS de 
Mme NOELLIE TARRONDEAU ARCHAMBAULT
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Histoire locale de Sammarçolles : à nos Morts…

Si certaines familles ont encore des photos de nos soldats, qu’elles n’hésitent pas à nous les transmettre, elles paraîtront 

sur le site Internet du Souvenir Français de Loudun (http://sfl oudun.free.fr). 

Des panneaux expositions sont également prévus pour le Centenaire de la Première Guerre mondiale.

par David ALBERT-BRUNET

Cette année 2018, Centenaire de la fin de la Première Guerre mondiale, notre article sera concis. En effet, en mémoire de nos 
héros de Sammarçolles, nous observerons donc simplement une minute de silence au travers leurs noms et portraits… 

[N.B. : Par erreur, 4 de nos héros ne figurent hélas sur aucun Monument aux Morts, nous les avons donc ajoutés à la liste.]

ARNOULT Joseph Armand Jean

BESNIER
Jean-Marie

BIGUET Louis Alexandre

BLANCHET Abel

BLANCHET Désiré Émile

BOURDIER Julien

BRUÈRE Henri

CASTELAIN Paul Albert Edmond

CHAVENEAU Maurice Alcide

CHAVENEAU Roger

COIRAULT Georges Étienne

CRITON Daniel Émile

DIBOINE Joseph

DUBOIS Félix André

DUBOIS
Jean Adrien

FOUCAULT Ernest François

FOUCAULT Marcel

GUILLOT Charles

LAURIN
Auguste Léon

LEBLÉ Léon 

MARCHET Auguste

MARCHET Edmond

MAURY Jean Christophe

MEUNIER
Jean Adrien

MORTIER Albert Maurice

MORTIER Émile

NAVEAU Aristide

PAINDESSOUS
Jean Félicien

TREMBLAY Alcide

TURMEAU Auguste Clément Gabriel

MORTS POUR LA FRANCE !
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Les Services
Collecte des textiles, linge de maison, chaussures

Une borne est placée sur la plateforme de la résidence 
« Habitat 86 » à côté de l’église dans le bourg. Déposer 
les textiles dans des sacs de 30 litres maximum.

Horaires de la déchèterie LOUDUN-MESSEME  
(Tél. 05 49 98 03 03 )

Horaires d’été  (1er avril au 31 octobre)

DU LUNDI AU SAMEDI : de 08 h 30 à 12 h
 de 13 h 30 à 18 h 

Horaires d’hiver (1er novembre au 31 mars) 

DU LUNDI AU SAMEDI : de 09 h à 12 h
 de 13 h 30 à 17 h 30
Fermée les dimanches et jours fériés

Verres

Colonne de récupération des verres :

• BOURG plateforme près de la résidence Habitat 86, 
à côté de l’église.

• CRUÉ parking à côté de l’école maternelle

Lorsqu’au moment de votre dépôt la colonne est pleine, il 
serait souhaitable de ne pas déposer vos verres au pied de 
la colonne, mais d’aller à la déchèterie de la Communauté 
de Communes du Pays Loudunais à Messemé.

Service ramassage des ordures ménagères

Tous les lundis après-midi.
Exception pour les villages d’Estrépieds, Mépieds, Haut-
Crué, Crué, La Valettte, Le Carroir, La Goilarderie, le 
mardi après-midi.

Règle du jour férié 
En cas de jour férié toutes les collectes de la semaine 
sont décalées au lendemain à partir du jour férié.

Pour  Sammarçolles en 2018 
Lundi 2 avril   reporté au mardi 3 avril 
Mardi 3 avril reporté au mercredi 4 avril 
Mardi 1er  mai  reporté au mercredi 2 mai 
Lundi 21 mai  reporté au mardi 22 mai
Mardi 22 mai reporté au mercredi 23 mai
Mardi 25 décembre reporté au mercredi 26 décembre               

Important : Les poubelles doivent être sorties 
avant 13 heures.

Journaux , magazines, prospectus

Colonne de récupération des journaux, magazines, 
prospectus  (sans film plastique) :

• BOURG plateforme près de la résidence Habitat 86, 
à côté de l’église.

• CRUÉ parking à côté de l’école maternelle
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Les Services
 Emballages Recyclables  

Chaque foyer possède depuis juin 2014 un bac avec 
couvercle jaune spécifique pour le ramassage des 
emballages recyclables.

Depuis le 1er janvier 2018 la collecte des emballages 
recyclables et des ordures ménagères se fait tous 
les 15 jours en alternance.
(calendrier sur www.pays-loudunais.fr, rubrique « vie 
pratique » - « déchets ménagers »)

Dates pour 2018 :

- 5 et 6 février ordures ménagères

- 12 et 13 février emballages recyclables 

- 19 et 20 février ordures ménagères, etc….

Vous avez une question sur le 
tri  sélectif  ?  Rendez-vous sur 
www.pays-loudunais.fr ,  ou un 
problème  contactez l’ambassadrice 
du tri  de la Communauté de 
Communes au 05 49 22 99 72 ou 

par mail : ambassadeur-du-tri@pays-loudunais.fr

Service Assainissement 

Délibération du 9 novembre  2017

La redevance annuelle 2018 a été fixée  à 75 d pour la 
part fixe, et à 0,94 d par m3  basée sur la consommation 
en eau connue en 2018 (factures d’eau payées en 2018 / 
consommation période 2017-2018). Cette année, vous 
pourrez régler votre facture par internet, ou bien si vous 
voulez opter pour le prélèvement automatique vous pouvez 
vous adresser dès maintenant   au secrétariat de la mairie 

La  PFAC (participation financière à l’assainissement 
collectif) destinée à assurer le financement des travaux 
nécessaires pour des nouveaux branchements sur le réseau 
actuel mais aussi  à l’extension du réseau reste fixée au 
montant de 2200 euros. Elle est due pour les constructions 
nouvelles sur le réseau actuel ou sur extension, et les 

habitations existantes non desservies par le réseau 
actuel. Elle permet aux propriétaires d’accéder au réseau 
d’assainissement collectif du bourg, et ainsi de ne pas 
avoir la charge de travaux de mise en place d’un système 
d’assainissement individuel. 

La taxe de raccordement au titre de nouvel usager du 
service reste fixée à 300 euros et  est exigible au même titre 
que celles auprès des gestionnaires des services d’eau et 
d’électricité.  

  

Règles à respecter pour le bon fonctionnement du 
service d’assainissement 

 Ne pas jeter dans le réseau  les lingettes de nettoyage 
des cuvettes des toilettes, et autres produits d’hygiène 
qui ne sont pas biodégradables dans l’eau.

Le réseau a été conçu et réalisé pour un raccordement 
des eaux usées des habitations par rapport au niveau 
habitable (cuisine, salle d’eau, wc). En conséquence 
les pièces aménagées à un niveau inférieur de la cote 
topographique du réseau et les sous-sols ne sont pas 
raccordables. Si les usagers raccordaient cependant de 
telles pièces, ils devront se garantir eux-mêmes contre 
tous problèmes de refoulement. 

 Les eaux pluviales des habitations ne sont pas 
raccordables sur le réseau d’assainissement.      

Service Infirmier  

Mme RAKOTOZAFY Florence,  permanence au 8 rue de 
l’église, sur rendez-vous. Tél 05 49 22 63 35    

Assistantes Maternelles

Pour la garde de vos enfants, des assistantes maternelles 
sont à votre disposition (liste consultable en mairie).

Piles usagées - Vieux portables

Le dépôt de piles usagées et des vieux portables est 
maintenu à la mairie. Merci pour ce geste.

PPPPPPaaaaaatttttttrrrrrrriiiiiiiicccccccciiiiiiiiiiiiiiiiaaaaa

FROMAGERIE DU HAUT CRUÉ

12, Haut Crué
86200 SAMMARÇOLLES

Tél. 06 23 76 78 65
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 CARTE NATIONALE D’IDENTITE (CNI) : 
Seules les mairies équipées d’un dispositif de 
recueil des empruntes peuvent effectuer une 
demande de titre d’identité.
(Voir carte ci-dessous)

Pour obtenir votre carte d’identité : 

1. Vous devez prendre rendez-vous dans une mai-
rie habilitée (mairie de Loudun 05.49.98.15.38)

2 – Vous pouvez 
- soit retirer un imprimé au secrétariat de votre 

mairie
- soit faire une pré-demande en ligne de carte 

d’identité (Ainsi vous n’aurez pas à renseigner 
de formulaire papier au guichet de la mairie.)

 Ce dispositif concerne aussi bien les premières 
demandes de carte d’identité que les renouvel-
lements, même dans les cas de perte ou de vol 
du titre.

 Pour effectuer une pré-demande, il faut créer 
un compte personnel sur le site de l’agence 
nationale des titres sécurisés : https://prede-
mande-cni.ants.gouv.fr/ et saisir son état-civil et 
son adresse.

 Un numéro de pré-demande de carte nationale 
d’identité est alors attribué et permet à l’agent 
de guichet de récupérer les informations enre-
gistrées en ligne.

 L’usager doit penser à noter ou imprimer ce 
numéro lors du déplacement en mairie !

Attention : la pré-demande de carte d’iden-
tité ne dispense pas l’usager de se rendre en 
personne au guichet de la mairie pour la prise 
d’empreintes et le dépôt de son dossier 

3. Vous présenter personnellement au secrétariat 
muni de :
• votre ancienne carte d’identité sécurisée (plas-

tifiée) 
• de  2 photos
• 1 justificatif de domicile (facture électricité, 

téléphone fixe ou portable, eau….) 

(délai d’obtention environ 1 mois)

Pour le renouvellement de la carte d’identité, si 
l’ancienne ne peut être présentée un timbre fiscal de 
25 € (payable éventuellement en ligne sur timbres.
impots.gouv.fr)sera exigé.
(Pour la 1ère demande fournir un extrait d’acte de 
naissance avec filiation).

Démarches Administratives

VOUS SOUHAITEZ RECEVOIR LES INFORMATIONS DE LA COMMUNE PAR ADRESSE ÉLECTRONIQUE
remplissez le coupon ci-dessous et renvoyez le à la mairie de Sammarçolles

Nom :  ............................................................................................... Prénom : ....................................................................................

Adresse postale : ................................................................................................................................................................................

Adresse électronique : ......................................................................................................................................................................

  J’autorise la commune à diffuser mon adresse mail aux seules associations de la commune (à cocher pour accord)

✂
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Démarches Administratives
 PASSEPORT  - « le passeport biométrique »  

Même procédure que pour la carte d'identité.
Se  présenter  personnellement (adulte et enfant) 
muni des originaux des pièces suivantes : 
Du livret de famille, d’un extrait d’acte de 
naissance  ou de la  carte nationale d’identité 
sécurisée en cours de validité, de  2 photos, 1 
justificatif de domicile, d’un1 timbre fiscal à 86 € 
(42 € pour les mineurs de 15 à 18 ans, 17 € pour 
les mineurs de moins de 15 ans), de l’ancien 
passeport en cas de renouvellement.
Vous pouvez opter pour le timbre électronique 
en cliquant sur  timbres.impots.gouv.fr 

(L’extrait d’acte de naissance est  délivré par la 
mairie du lieu de naissance. La demande peut être 
faite par courrier accompagné d’une enveloppe 
timbrée auprès de la mairie concernée)

 SORTIE DE TERRITOIRE POUR 
MINEUR NON ACCOMPAGNÉ
Depuis le 15 janvier 2017, pour sortir du 
territoire, les mineurs non accompagnés de la 
personne titulaire de l’autorité parentale devront 
présenter une autorisation. Aucune démarche 
en mairie ou préfecture n’est nécessaire, le 
formulaire CERFA 15646*01 est accessible sur 
le site internet  www.service-public.fr (mais 
aussi au secrétariat de la mairie).

 STATISTIQUES 
Permis de Construire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5                      
Certificat d’Urbanisme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26                             
Déclaration préalable de travaux . . . . . . . . . . . .  4

 POPULATION 
Le chiffre de la population légale calculé et fourni 
par les services de l’INSEE (Institut National de 
la Statistique et des Etudes Economiques) est de 
659 habitants au 1er janvier 2018. Ce chiffre sert de 
base de calcul aux services de l’Etat pour 2018.

 CARTE GRISE DE VEHICULE : carte 
grise, certificat de vente, certificat de situation 
administrative (non gage) et permis de conduire.

Dorénavant toutes les démarches sont 
à faire sur le site internet www.interieur.
gouv.fr (rubrique « à votre service » puis  vos 
démarches »), ou  www.ants.interieur.gouv.fr 

ATTENTION !!! cette démarche est gratuite, 
si le site sur lequel vous faites votre démarche 
vous demande des coordonnées bancaires 
pour paiement même pour une somme très 
modique, il s’agit d’un site non officiel.

 ANIMAUX : 
Chiens : les propriétaires de chiens catégorisés 
(chiens d’attaque, chiens de garde et de défense)  
doivent obtenir auprès de la mairie, un permis 
de détention. Les listes des formateurs et des 
vétérinaires  sont consultables en mairie.  
Il est rappelé aux propriétaires que les 
chiens doivent être muselés et tenus en 
laisse lorsqu’ils sont sur la voie ou sur un 
lieu public. 

TENEZ VOTRE CHIEN

EN LAISSE

+

Animaux errants : Veillez à éviter la divagation 
des chiens et chats. Une identification 
par tatouage ou puce électronique est 
obligatoire.
Il est demandé à tous les propriétaires d’animaux 
de prendre toutes les mesures nécessaires afin 
que les problèmes récurrents de voisinage  
puissent cesser.

Achat - Vente

86200 SAMMARÇOLLES
Tél. (pers.) : 05 49 22 46 40
Tél. (bureau) : 05 49 98 08 01

Loïc MARTIN
Commerce de Chevaux
de Chasse et Loisirs
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Secrétariat Mairie

Tél.: 05 49 98 08 25 - Fax 05 49 98 64 07
Nouveau mail : contact@sammarcolles.fr

Nouveau site internet : 
www.mairie-sammarcolles.fr

Horaires  d’ouverture :  
Lundi : 13h30 à 17h30 - Mardi : 8h à 12h   
Jeudi : 13h30 à 18h30 - Vendredi : 8h à 12h

Paroisse Saint Jean Charles Cornay en Loudunais

Maison paroissiale – 11 rue Marcel Aymard 
86200 LOUDUN, tél  05 49 98 02 23 ou 
paroissesaintjeancharlescornay@diocese-poitiers.fr 
(curé de la paroisse Père Michel MOUSSIESSI)

Pompiers :  Tél. 18            

Gendarmerie :  Tél. 05 49 98 00 40

Trésorerie :  Nouvelle adresse  : 19 rue du palais 
à Loudun  - Tél. 05 49 98 86 06 

Horaires :  Mardi et jeudi de 8h45 à 12h et de 
13h30 à 16h15

Infos Utiles
Allo Météo Vienne :  

Un bon réflexe... S’informer !

Météo France 05 67 22 95 00 (appel gratuit)   
Une carte de vigilance du système d’alerte 
météorologique sur internet : http://france.
meteofrance.com/vigilance ou www.meteo.fr .

Retraite :

Permanences à la Mairie de Loudun
- CARSAT sur rendez-vous en téléphonant au 

3960.

- C.I.C.A.S. (Association des régimes de 
retraites complémentaires) dossier de retraite 
complémentaire Arrco, Agirc ou Ircantec  
1er  jeudi du mois de 9h à 12h et de 13h30 à 
16h. Contactez un conseiller en téléphonant au 
0 820 200 189 accessible du lundi au vendredi 
de 8h30 à 18 h 

- R.S.I. Poitou Charentes : 2ème jeudi du mois 
sur rendez-vous en téléphonant au 3648 ou 
contact@poitoucharentes.rsi.fr 

L’ADMR, la référence du service à la personne

L’ADMR est le premier opérateur français associatif au service des personnes. 

Par conviction et engagement, depuis plus de 65 ans, le quotidien de nos clients 

est notre métier.

A l’ADMR, nous sommes des professionnels reconnus pour nos compétences et 

notre expérience dans quatre domaines de service :

 DOMICILE
Avec nos services de ménage, repassage, petit jardinage ou petit 

bricolage, nous améliorons la vie quotidienne de tous nos clients, qu’ils 

vivent seuls ou en famille.

 FAMILLE
Nous sommes attentifs au bien être des tout petits et des plus grands, 

et soucieux de permettre aux parents de concilier les différents temps 

de la vie familiale, professionnelle et sociale. Pour ces raisons, nous 

développons des solutions d’accueil individuel ou collectif.

L’ADMR apporte également un soutien moral en cas d’aléas de la vie.

 AUTONOMIE
Pour vivre mieux chez soi, plus autonome, l’ADMR accompagne les 

personnes dans les actes quotidiens de la vie.

Ménage, entretien du linge, préparation des repas, mais aussi garde de 

jour et de nuit, Filien ADMR notre système de téléassistance, livraison 

de repas, transport accompagné...

Notre palette de services est très large et répond aux besoins de 

chacun.

 SANTÉ
Notre expertise dans le domaine de la santé est prouvée.

Nous disposons aujourd’hui d’un grand nombre de services de Soins 

infi rmiers à domicile (SSIAD), de centres de santé infirmiers et 

également des services d’Hospitalisation à domicile (HAD).

Notre démarche ? Favoriser une approche globale de la personne en 

facilitant son accès aux soins.

ADMR LOUDUN RURAL : 1 rue de la Mairie

Tél. 05 49 22 78 50  - www.admr.org
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Pôle Emploi :

Pour vos démarches un seul numéro le 3949 
ou www.pole-emploi.fr

Pôle Emploi Loudun (rue des Aubuis - près 
du centre d’accueil pour entreprises avenue de 
Ouagadougou) du lundi au mercredi de 8h30 à 
16h30 - jeudi 8h30 à 12h30 et vendredi 8h30 à 
15h30

Mission Locale  Nord Vienne – Antenne 
Pays Loudunais 
• téléport 6, 2 rue de la fontaine d’adam à 

loudun 05 49 22 40 89 
 - 8h/12h – 13h30/17h00 (sauf vendredi 16h30)
contact@mlnv.fr
www.missionlocalenordvienne.fr

Organismes Sociaux : 

- Sécurité Sociale  : 

 Mairie de LOUDUN le lundi, le mardi (sauf le 
1er lundi du mois) et jeudi de 9h à 12h15 et de 
13h30 à 16h (tél 3646)

- Caisse d’Allocations Familiales : 

 Mairie de LOUDUN, les 2 premiers vendredis 
du mois de 9h à 12h en accès libre, de 13h30 à 
16h sur rendez-vous en téléphonant au :

 0 810 25 86 10 
 ou sur http://cafdelavienne.espacerendezvous.

com/permanences.html

- MSA : 8 rue gambetta à Loudun (face à la 
mairie) sur rendez-vous uniquement en 
téléphonant au 04.98.43.86.79 

 ou www.msa86.fr

Vienne Infos Sociales : 05 49 45 97 77   

- du lundi au jeudi 8h30-17h15
- du vendredi 8h30-16h30
ou infos.sociales@departement86.fr

Maison Départementale de la solidarité  de loudun :  
Missions d’accueil, d’orientation du public en 
difficulté, d’insertion des bénéficiaires du RSA, 
de prévention et de protection de l’enfance et 
d’accompagnement des majeurs vulnérables 
ouvert le lundi de 8h30 à 12h30, du mardi au 
jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h le 
vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h 30, 
au 14 bd du 8 mai à Loudun.Tél 05 49 98 10 83.

Les assistantes sociales de secteur recoivent sur 
rendez-vous le mardi de 9 h à 12 h et le 1er et 
3ème jeudi de 9 h à 12 h.

Allo Service Public :  

3939 ou www.service-public.fr

CLIC :

(Centre Local d’information et de Coordination 
Gérontologique du Pays Loudunais) – 
Permanence de Madame AUVINET Laurence  
le 1er et 3ème vendredi sur rendez-vous de 9h 
à 10h30 sans rendez-vous de 10h30 à 12h - 
joignable au 05 49 98 84 59 (nouveau : mise 
en place d’une formation des aidants familiaux 
de malades Alzheimer en partenariat avec 
l’association France Alzheimer Vienne).

Tél 05 49 43 26 70

UFC  Que Choisir :

Permanence mensuelle à la mairie de Loudun  
(le 2ème mardi de 9h30 à 12h à la mairie) (13 
février, 13 mars, 10 avril, 12 juin…..) tél/fax  05 
49 01 61 61   courriel : ufcpoitiers@laposte.net  
site www.ufc-quechoisir86.org

Les Restos du Cœur de Loudun :

Place de l’ancienne gare  - Accueil et distribution  
le mardi de 9h à 11h (campagne hiver jusqu’en 
mars 2018)  - Tél 05 49 98 06 28  

Justice de Proximité :

Le tribunal d’instance de Loudun étant fermé, 
les démarches doivent être faites auprès du 
Tribunal d’instance de Poitiers.
Tél 05 49 60 55 50, 21 rue Saint Louis. 

Conciliation :

Mme Raymonde CREIGNOU, conciliateur de 
justice sur le canton de Loudun reçoit sans 
rendez-vous uniquement le 2ème mercredi du 
mois de 14h à 17 h 15 à la mairie de Loudun, 
salle n°2 (calendrier des permanences affiché au 
secrétariat de la mairie) Vous pouvez également 
la joindre par téléphone au 06 99 21 05 05 ou 
par mail emile.creignou@free.fr .

Informations aux Aides aux Logements :

Réhabiliter votre logement avec le programme 
« HABITER MIEUX », pour vous accompagner 
dans votre projet et estimer vos aides financières 
contactez SOLIHA VIENNE organisme financé 
par le Conseil Départemental : 
Tél 05 49 61 61 86 (17 rue carnot à Poitiers)  
contact@vienne-soliha.fr – constitution du 
dossier par téléphone, puis visite d’un technicien 
sur le lieu des travaux. 

Economie d’énergie : accompagnement de 
Sorégies en matière d’économie d’énergie.

Tél 0 810 50 50 50

Infos Utiles SUITE
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Infos Utiles FIN

Autres Organismes : 

Fédération Nationale des Accidentés du Travail 
et des Handicapés : 3ème Mardi du mois de 10 h à 
12 h à la Mairie de Loudun.

Veuve Civile : 1er Mardi du mois de 14h30 à 
16h30 au Centre de promotion (derrière 
l’aquarium).

Interdiction de brulage des déchets verts :

Une circulaire ministérielle interdit le brûlage des 
déchets verts toute l’année.

 Médiathèque : 1, Place Ste Croix à Loudun

Mardi de 9 h 30 à 12 h 30 / 15 h à 18 h30
Mercredi de 9 h 30 à 18 h 30
Vendredi de 15 h à 18 h 30
Samedi de 9 h 30 à 12 h 30 / 15 h à 18 h 30
www.mediatheque.ville-loudun.fr

Tourisme - Culture - Loisirs

Office de Tourisme de LOUDUN, 2 rue des 
marchands , tél 05 49 98 15 96 
Consulter les sites www.loudun-tourisme.fr  
www.ville-loudun.fr et www.pays-loudunais.fr   
pour connaître les manifestations culturelles, et 
toutes les activités des associations locales. 

Respectons notre environnement

Chaque  année, nous avons le désagrément de 
constater des actes d’incivilité !!!
- Dégradations sur les biens ou sur les lieux 
publics (terrain de tennis, stade, massifs de 
fleurs, murets des places publiques, abribus, 
environnement des dépôts de verres et journaux) 
- Nuisances sonores (Véhicules, aboiements 
des chiens etc….), vitesse excessive en 
agglomération, divagation d’animaux.

Que chacun soit vigilant, fasse preuve de 
civisme mais aussi de tolérance  et  notre qualité 
de vie n’en sera que meilleure !  

En application de la nouvelle règlementation 
la commune ne peut plus utiliser de produits 
phytosanitaires dans les espaces verts, les lieux de 
promenades ouvertes au public, et sur la voirie. 
Plus de désherbage sur les trottoirs, dans les 
caniveaux, les fossés, le cimetière, sur le stade, les 
espaces jeux, autours des panneaux et des poteaux 
de signalisation.
Il est dorénavant de plus en plus normal que vous 
voyez de l’herbe !!!!! .
Les méthodes d’entretien des espaces publics 
changent pour assurer la protection des milieux 
naturels, protéger notre environnement pour  
nous-mêmes et les générations futures.

Permanences Téléphoniques

- Appel d’urgence Europe 112 

- Médecin de garde 05 49 38 50 50 

- Centre hospitalier de Loudun  05 49 98 42 42 

- Gendarmerie Nationale 17 

- Centre Anti poison de bordeaux
05 456 96 40 80 

- Centre des grands brulés de Tours
02 47  47 47 47

- Alzheimer 0811 112 112

- Drogue info 0800 23 13 13

- Ecoute cannabis : 0 811 91 20 20

- Ecoute Alcool : 0 811 91 30 30

- Enfance et partage (maltraitance) 0 800 05 12 34

- Femmes Informations - Aides aux femmes

 0800 05 05 95 

- Fil santé jeunes 0800 235 236

- Greffes d’organes 0 800 20 22 24 

- Joueurs Ecoute Info Service 09 74 75 13 13

- Médiation Familiale 05 49 45 10 12 
ou 05 49 00 26 52

- Allo Parents Poitou-Charentes 0 800 407 144

- Parents-assistance drogue 05 49 21 90 21

- Point d’accès au droit 05 16 08 10 10

- Santé Suicide et Dépression 05 49 44 58 13

 ou 0 810 810 987

- Services et violences à enfant 0 800 05 41 41

 ou le 119

- SIDA - info service 0 800 840 800

 (consultation SIDA 05 49 44 39 05)

- Syndicat d’eau - Urgence dépannage   

 06 07 18 26 76 (de 17h à 8h, week-end et jours 
fériés)

- SOS Amitié 05 49 45 71 71

- SOS Enfants disparus 0 810 01 20 14

- Tabac Info Service : 39 89 

- Aide aux victimes (vol, violences, agressions, 
cambriolages...) 0 810 09 86 09

- Contre les cambriolages - ayez les bons réflexes:

 Composez le 17 ou le 112

 Opposition carte bancaire 0 892 705 705

 Opposition chéquier : 0 892 68 32 08  
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Calendrier des Fêtes 2018
Date de la 

manifestation
Nature de la manifestation Organisateur

JANVIER

Vendredi 19 Vœux du maire

Vendredi 26 Galette calendrier USS

FEVRIER 

Samedi 17 Soirée Fouées USS

MARS 

Dimanche 11 Battue  intercommunale aux renards  ACCA

Dimanche 18 Randonnée pédestre à Beuxes ADASC  (Ass.Spor. des écoles de Beuxes, Messémé et Sammarçolles)

Samedi 24 Banquet des chasseurs ACCA 

AVRIL

Samedi 21 Randonnée pédestre Comité des fêtes

Dimanche 29 Vide-grenier (terrain face au stade) ADASC

MAI

Mardi 8 Fête 8 Mai et Repas pour les ainés   

Dimanche 13 Journée découverte Attelages ATTELAGES CENTRE OUEST 

JUIN

Samedi 2 Tournoi de football  pour les jeunes USS  (Union Sportive de Sammarçolles)

Dimanche 3 Tournoi de sixte séniors USS

Samedi 9
Repas annuel communal pour tous
(célébration à la chapelle de Crué)

Comité des fêtes

Samedi 9 Méchoui (chenil de Palluau) Rallye Loudunais 

Dimanche 17 Congrès Départemental à Chaunay  UNC (Union Nationale des Combattants section de Sammarçolles)

Samedi 30 Fête des écoles  à  Beuxes  ADASC 

JUILLET

Samedi 7 Ball-trap et soirée entrecôte frites ACCA

Dimanche 8 Ball-trap ACCA

Samedi 14 Fête Nationale

OCTOBRE

Samedi 13 Repas et Bal USS

Samedi 20 Randonnée pédestre Comité des fêtes

NOVEMBRE

Dimanche 11 Commémoration de l’armistice

Samedi 17 Loto (salle des Trois Moutiers) USS

DECEMBRE

Samedi 1er Marché de Noël Club « les soyeuses »

Dimanche 2 Marché de Noël Club « les soyeuses » 

Dimanche 2 Chasse à courre au renard ACCA 

Mercredi 5
Hommage aux morts pour la France
En Afrique du Nord  à Nueil-Sous-Faye

UNC

Samedi 15 Noël intergénérationnel 



MAIRIE DE SAMMARÇOLLES

Tél. 05 49 98 08 25 - Fax 05 49 98 64 07
Courriel : contact@sammarcolles.fr 

Site internet : www.mairie-sammarcolles.fr

Horaires d’ouverture :
Lundi : 13h30 à 17h30 - Mardi : 8h à 12h

Jeudi : 13h30 à 18h30 - Vendredi : 8h à 12h
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